
Décisions et délibérations 
du Conseil Municipal (suite) 

LES FINANCES DE LA 
COMMUNE 

ZPPAUP 

ACTION SOCIALE  
 
Vous rencontrez des difficultés passagères, 
des problèmes pour établir un dossier, 
demander une aide spécifique.  
 
Vous souhaitez rencontrer une personne 
pour vous aider.  
 
Il existe pour cela deux lieux à votre 
disposition : la mairie de Beaulieu-lès-
Loches ou le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale (CIAS), situé au 7 rue de 
Tours à Loches. 
 
Les dossiers sont examinés en commission 
à la Mairie de votre domicile et transmis au 
CIAS pour la suite à donner quant à son 
exécution. 
 
Pour prendre rendez-vous : 
Mairie de Beaulieu :  02 47 91 94 94 
CIAS :  02 47 59 23 30 
 
 
Le CIAS de Loches Développement vous 
permet d'accéder aux services suivants : 
- prestations 
- service logement 
- gestion de résidence sociale pour les 
jeunes adultes de 18 à 30 ans en  insertion 
professionnelle 
- aide sociale et facultative. 
 
Publics bénéficiaires : 
- habitants de la communauté de 
Communes Loches Développement , 
- tout public, 
- jeunes adultes 18-30 ans en formation ou 
emploi. 
 
CIAS : 7 rue de Tours 37600 Loches 
02 47 59 23 30 (tel) 
02 47 59 15 11 (fax) 
Mail : cias-loches@wanadoo.fr 
 

 
  5 MAI 2008 (suite) 
 
CORRESPONDANT DEFENSE 
Nomination de Georgette Barrault  

DELEGUES AUX COMMISSIONS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Commission finances : Yves Bandeville, 
suppléante Sophie Métadier 
Commission développement économique :Sophie 
Métadier, suppléant Yves Bandeville  
Commission ordures ménagères : Philippe 
Méreau, suppléante Raymonde Vequaud 
Commission action sociale : Georgette Barrault, 
suppléante Michèle Villatte 
Commission petite enfance jeunesse: Fabrice 
Davoigneau, suppléante Sophie Métadier 
Commission aménagement de l’espace et 
développement durable : Sophie Métadier, 
suppléant Frédéric Dupuis 
Commission habitat : Sophie Métadier, suppléante 
Michèle Gratade 
Commission tourisme : Michelle Cournarie, 
suppléante Sophie Métadier 

LOGEMENTS LOCATIFS  
Demande d'abandon du programme de logements 
locatifs prévus par Val Touraine Habitat (VTH) sur 
la Place du Maréchal Leclerc dans les bâtiments 
conventuels. Avis favorable sur le programme de 
logements locatifs de Val Touraine Habitat à Saint-
Roch.  

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
Sophie Métadier, Yves Bandeville, Pascal 
Beaussier, Monique Guéry Suppléants : Joël 
Antier, Georgette Barrault, Olivier Piqueux 
 

 15 MAI 2008 
 
AVENANTS 
Avenants aux marchés de travaux pour 
l'aménagement du Carroir des Templiers 
(entreprises Eiffage et Ponant) et choix du 
menuisier 
  

2 JUIN 2008 
 
POSTE DE BRIGADIER 
Conservation du poste de gardien de police 
municipale, sans création de poste de brigadier. 

DENOMINATION DE RUES ET PLACES 
"Carroir des Templiers", "Cour des Templiers", 
"Impasse des Terrasses de Beaulieu", "Rue du 
Clos de l'Archet" 

MISE A DISPOSITION 
Mise à disposition temporaire d'une salle de 
l'ancien abattoir à l'association humanitaire 
Reflexe-Partage  

CONTRAT EDUCATIF LOCAL 
Accord pour la signature de la convention du 
Contrat Éducatif Local avec les communes du sud 
du territoire de la Communauté de Communes. 

COURS DE TENNIS 
Demandes de subventions pour réfection des 
cours de tennis 
 
Les délibérations du Conseil Municipal sont 
consultables librement en mairie. 
 

 
 
L’Équipe municipale mise en place le 
14 mars 2008 exécute les budgets de 
fonctionnement et d’investissement 
élaborés et votés par l’ancienne 
équipe municipale. 
Les ajustements du budget de 
fonctionnement ne pourront être que 
mineurs au cours de cette année ; 
Les budgets 2009 et suivants 
reflèteront plus les choix de la 
nouvelle équipe. 
Recettes et dépenses de 
fonctionnement doivent être 
équilibrées. 
En 2008, elles sont prévues à hauteur de   
913 910 € dont : 
o Frais de personnel : 388 850 €  
o Charges à caractère général  317 835 € 
o Autres charges de gestion courante  : 

91 750 € 
o Charges financières : 70 000 € 
o En 2007, les recettes, essentiellement 

fiscales, se sont montées à 999 937 € 
tandis que les dépenses se sont 
élevées à 807 174 € dont : 

o Frais de personnel : 390 066 € 
o Charges à caractère général: 259 675 € 
o Autres charges de gestion courante :  

88 651 € 
o Charges financières : 67 935 € 
Des investissements ont été prévus à 
hauteur de 1 317 078 €. Certains ont 
été décidés et lancés en 2007 
(impasse du Pont Guénard, Carroir 
des Templiers, enfouissement des 
lignes électriques et téléphoniques de 
la rue Georges Patry). 
 

 
L'objectif  de la ZPPAUP ou Zone   
de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager, 
c’est tout simplement la préservation 
et la transmission de la qualité de 
notre cadre de vie, qui fait partie non 
seulement de notre environnement 
quotidien, mais aussi, de notre 
culture et de notre histoire. 
Le Conseil municipal a décidé de 
lancer l'étude d'une ZPPAUP sur la 
commune. Ce travail de longue 
haleine sera détaillé dans les 
prochains numéros de l'Echo 
Bellilocien et à l'occasion de réunions 
d'information et de concertation.  
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